
Madame Huguette BELLO, Présidente du Conseil Régional 

Mis en ligne sur le site internet du Conseil Régional le 24 septembre 2025
www.regionreunion.com

S
E
P
T
E
M
B
R
E

2
0
2
5

ACTES

   RÉGLEMENTAIRES

http://www.regionreunion.com/


Sommaire des arrêtés

1 – ARRÊTÉ DAJCP N° 25005994 ...................................................................................................................
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MONSIEUR JEAN-PIERRE CHABRIAT, CONSEILLER
RÉGIONAL

2 – ARRÊTÉ N° SRE-2025-029-AT...................................................................................................................
PORTANT  PROLONGATION  DE  L’ARRÊTÉ  SRE-2025-025-AT  RÉGLEMENTANT
TEMPORAIREMENT LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE N°2002 DU PR 23+220 AU
PR  24+220  SUR  LE  TERRITOIRE  DES  LA  COMMUNE  DE  SAINTE-SUZANNE  (HORS
AGGLOMÉRATION) 

3 – ARRÊTÉ N° SRN-2025-132-AT..................................................................................................................
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N°1  AU  PR  30+380  (CLASSÉE  À  GRANDE  CIRCULATION)  SUR  LE  TERRITOIRE  DE  LA
COMMUNE DE SAINT-PAUL (HORS AGGLOMÉRATION)

4– ARRÊTÉ N° SRO-2025-027-AT...................................................................................................................
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N°1A DU PR 60+650 (CHEMIN DE BOIS NÈFLES) AU PR 66+650 (GIRATOIRE ROTARY) SUR LE
TERRITOIRE DES COMMUNES DE SAINT-LEU,  DES AVIRONS ET DE L’ÉTANG-SALE (HORS
AGGLOMÉRATION)

5 – ARRÊTÉ N° SRS-2025-050-AT...................................................................................................................
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N°3 DU PR 37+000 AU PR 38+000 (CLASSÉE À GRANDE CIRCULATION) SUR LE TERRITOIRE DE
LA COMMUNE DE LE TAMPON (HORS AGGLOMÉRATION)

6 – ARRÊTÉ N° SRS-2025-051-AT...................................................................................................................
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N°1  AU  PR  72+350  (CLASSÉE  À  GRANDE  CIRCULATION)  SUR  LE  TERRITOIRE  DE  LA
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25001437 en date 21 mars 2025 portant modification de l'arrêté DAJCP n°
23000223 relatif à la délégation de signature de Monsieur Eric BOITEUX - Directeur de
l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

l'arrêté SRE-2025-025-AT en date du 18/07/2025 portant réglementation temporaire de la
circulation sur la Route Nationale n° 2002 du PR 23+220 au PR 24+220 ;

la demande de l'entreprise HYDROTECH ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Est en date du 22/09/2025 ;





le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25001437 en date 21 mars 2025 portant modification de l'arrêté DAJCP n°
23000223 relatif à la délégation de signature de Monsieur Eric BOITEUX - Directeur de
l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise SBTPC SOGEA et de son sous-traitant le SMPRR ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 10/09/2025 ;

l'avis de la Direction des Routes Départementales du Conseil Départemental de la Réunion ;

l'avis de la SRO, gestionnaire de la RN1A ;











le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25001437 en date 21 mars 2025 portant modification de l'arrêté DAJCP n°
23000223 relatif à la délégation de signature de Monsieur Eric BOITEUX - Directeur de
l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise S.A.S SBTPC-SOGEA Reunion ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 09/09/2025

la consultation des services technique de la ville et l'arrêté 584/2025 pris par le maire de la
commune de le Tampon ;





le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25001437 en date 21 mars 2025 portant modification de l'arrêté DAJCP n°
23000223 relatif à la délégation de signature de Monsieur Eric BOITEUX - Directeur de
l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise PICO / OI ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 09/09/2025 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Sud en date du 09/09/2025 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la




